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Réunica Santé Pro
une complémentaire Santé  

qui répond à vos besoins

Avec Réunica Santé Pro, vous vous assurez d’une solution santé 
répondant pleinement à vos priorités et aux besoins de votre famille, 
dans le respect de votre budget.

Vos cotisations 
sont déductibles* de 

vos bénéfi ces professionnels.

Avantage
fi scal

Une liberté de choix
en fonction de vos priorités

> 4 formules modulables :
•  Essentielle, pour un prix mini
•  Tranquillité, pour votre sérénité
•  Confort, pour bénéfi cier de prestations 

confortables
•  Excellence, pour un maximum de confort

permettant de vous apporter une 
solution personnalisée. 

Une solution couvrant 
les soins non remboursés 
et les actes de prévention

Réunica Santé Pro couvre (1) les soins 
non remboursés par le régime obligatoire 
tels que les médecines douces et les actes 
de prévention pris en charge dans le cadre 
du contrat responsable (aide au sevrage 
tabagique, vaccins, contraceptifs, …).
(1) dans la limite des garanties souscrites 

Des tarifs compétitifs 
pour une juste assurance 
au juste coût

Pour votre complémentaire santé, le rapport 
« Coût/Garanties » est déterminant. 
Les tarifs sont adaptés département 
par département, afi n de prendre en compte 
la réalité des dépenses médicales de votre lieu 
de résidence.

IMPORTANT : 10 % de réduction pour votre 
conjoint(e), pour une adhésion en couple, pendant 
toute la durée du contrat.
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Une simplicité de souscription

• aucun droit d’entrée à régler 
•  pas de questionnaire médical, ni de visite 

médicale
•   pas de délai d’attente : vous êtes assuré(e) 

dès la date d’effet de votre adhésion
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Une réduction de 20 % sur 
vos cotisations Santé la 1ère année 

puis 10 % la 2ème année en cas 
de souscription simultanée 

au contrat Réunica 
Prévoyance Pro.

Spécial 
Créateurs (2)

*dans les limites fi xées par la loi Madelin
(2)  si vous exercez 

votre activité depuis moins de 4 ans.



Réunica Santé Pro

Un accès gratuit 
à une offre complète 
de services à la personne : 
« Réunica Vie Pratique »

Pour plus de confort au quotidien, 
Réunica Santé Pro vous donne accès à une 
gamme complète de « services à la personne » 
(soutien scolaire, aide ménagère…), 
assortis d’avantages fi scaux.

Plus de suivi personnalisé 
et d’assistance

•  un conseiller Réunica Santé Pro 
pour vous aider dans vos choix et simplifi er 
votre adhésion 

•   la possibilité de consulter vos garanties 
dans l’espace membre

•   vos remboursements en ligne sur internet 
(sur votre « Espace membre ») ou par SMS

•  un service d’assistance accessible 24 h/24 
et 7j/7

•     un service d’informations administratives, 
sociales, juridiques, vie pratique accessible 
du lundi au samedi de 8 h à 19 h.

Une solidarité 
en cas de coup dur

Disponible dès la deuxième année d’adhésion 
et d’un montant minimum de 200 c, cette 
« Solidarité coup dur », incluse dans les 
formules Tranquillité et Confort, est bonifi ée 
tous les ans à concurrence de 1 000 c. Elle 
vous permet ainsi de faire face à des dépenses 
imprévues en cas de coup dur (1).

IMPORTANT : Plus de solidarité entre bénéfi ciaires (2)

Chaque bénéfi ciaire peut dans un esprit de solidarité, 
reverser tout ou partie de ses droits « Solidarité coup dur » 
à un autre bénéfi ciaire du contrat.

(1)  hospitalisation de plus de 8 jours, travaux dentaires importants, 
achat d’un fauteuil roulant.

(2) sous certaines conditions.
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Tiers 
Payant

Le bénéfi ce du Tiers Payant 
sur toutes les formules

Aucune avance à faire sur les frais 
pharmaceutiques, de laboratoires 

d’analyses et de cabinets de 
radiologies partenaires.


